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naturelle du monde. J'ai eu le plaisir. il n'y
a pas bien longtemps. de rencontrer mon
honorable ami le ministre des Finances (M.
Fielding) dans un comté qui n'est pas celui
où il habite, et j'espère bien le rencontrer île
nouveau min cours de la prochaine campagne
électorale dans plusieurs comtés de la Nou-
velle-Ecosse. Cela fait partie des devoirs
d'un homme public île prendre part aux cani-
pagnes électorales. Si notre honorable col-
lègue avait du moins employé son temps à
nous lire ce qu'il sait, nous pourrions tirer
quelque profit de ses observations, mais il
n'a fait que discuter des choses dont il avoue
n'avoir nulle connaissance personnelle. Il
s'est livré il des conjectures sans fin. évi
demment absurdes, et (ont il nous a dé-
montré l'absurdité par cet affidavit de .
Floyd. Il ie pouvait rien trouver de mieux
pour étabilr son inaptitude à représenter une
circonscription de cette province que de dis-
citer sérieusement un aussi asuirde affi-
davit et de se livrer. eomnme il l'a fait, à des
conjectures aussi ridicules.

,Mon honorable ami a égalemeit parlé îles
listes électorales mais pourquoi traiter ici
Ie cette question ? Les journaux l'ont dé-
Iattue à qui mieux nieux. J'ai été, moi
auss'i, dans le comté et je sais que dans le
district île Saoite ar'i. où je ie suis em-
ployé. quelque quatre-vingts nomiis qui au-
raient dû étre sur la liste, ne s'y trouvaient

pas ; et. ela. parce qIue dans cette mmnuilic
palilé les listes sont prépiarées par îles revi-
seurs choisis par le conseil de comté, et que
le conseil de com té se compose exclusive
ment de libéraux.

Jamais, île mémoire d'homme, il n'a été
1omnié dans ce district un seul reviseur, un
seul assesseur lui ne fût pas un partisan

-dlu ministère. Bien que ces hommes aient
à reiplir des fonctions judiciaires, ils sont
tous invariablement cloisis ilans les rangs
de ce Parti. Chacun des membres du con-
seil est un rouge. et tout emploi auquel peut
être affecté un salaire, tant minime soit-il,
écliolt aux iiis de l'ilailnisti'a tion.

Voilà les lionmmes qui Préparent les listes
électorales de ce comté, et mon l honorable
iii sait tout autant que moi qlue certains

d'entre eux ie sont pas d'une délicatesse
exagérée. Il nous a luI la déclaration d'un
monsieur Ross, qui, pour tromper le public,
assume qu'un individu dont le nom a été
onis de la liste est un criminel évadé. Qu'y
î-t-il de vrai là-dedaîs ?

John Biard n'a quitté Sherbrooke qu'après la
revision de 1903. Son nom se trouvait our la
liste, et bien qu'aucun changement ne fût sur-
venu dans son état de fortune, il en a été rayé.
Au printemps de 1903, après la revisi m,il fut
trouvé coupable d'avoir payé et passé à un autri
une bouteille de liqueur. C'est là ' ns crime.
Comme on le sait une condamnation prononcée
en vertu de la loi Scott ne prive mas un ci-
toyen de l'exercice de son droit -le v o'.

Et voilà contnent, dans une déclaration
solennellemtent donnée, cet honme trouve

M. BELL.

le moyen d'introduire -le mensonge, car c'est
à vrai (rire un mensonge, qui devra induire
en erreur ceux qui ne sont pas du comté et
ne peuvent point savoir ce qui en est. Après
cet échantillon, il m'est bien inutile de Pour-
suivre mon enquête sur la véracitî' de ce
témoignage. Ceux qui ont demeuré dans
son voisinage savent à quoi s'en tenir sur
ce point : car il est bien connu. Je pourrais
toucher à d'autres points de cette déclara-
tion, mais cela n'est pas nécessaire.

L'honorable dléputé (31. Sinclairì ne pou-
vait convenableient finir sans lanicer un
trait à la loi électorale (lu Canada. Cepen-
dant l'administration aux moindres anctes
de laquelle il applaudit si vigoureusement
s'était elle aussi, proposé île présenter une
loi électorale pour une province sur le gou-
vernement de laquelle elle a momentané-
ment perdu sou influence. Mais on a dû
laisser tomber l'os que l'on croyait pouvoir
emiporter. Oui a lbien l'e'pérance de recon-
vrer bientôt cette influence, mais on ne vou-
lait pas attendre. t'es braves gens étaient
tout prêts à biaiser sur les principes si sou-
vent prônés par eux-mêmes, et ils auraient
sans scrupule enlevé aux provines l'établis-
sement des listes éleetorale. 1 )és qu'uie Pro-
vince leur échappe. ils sont prompts à von-
loir y appliquer la loi qu'ils ont si vivement
et si généralement dénoncée.

L'honorable député ne me paraît piis bien
sincère dans ce lu' il (lit au sujet île la loi
électorale. Il affirie qu'elle a été adoptée
pour Permettre à l'ancienne administration
de nommer des amis du parti comme revi-

seurs. Il a parlé le cela c'ommie d'une cho-
se se rippoýrtaut à tout le Canada-il a dit
deux cents coités, et. bien que ce chiffre

ie cadre pas absolument avec ce qu'il y a
de collèges électoraux, il est bien évident
qu'il les avait tous en vue. L'ancienne ad-
ministration conservatrice, à ce qu'il assu-
re, aurait imposé au Canada des listes élec-
torales élaborées par des avocats reconnus
pour leur esprit de parti. S'il continue à
faire de pareilles affirmations, il risque de
ne pas voir bien rapilement s'accroître dans
cette Chambre sa réputation d'homme strie-
tement attaché à la vérité. Il a été forcé
tie reconnaître soni erreur. Etant lui-même
avocat pratiquant dans sa propre province,
il pouvait difficilement ne pias savoir que
dans bien des comuîtés le la Nouvelle-Ecosse
les reviseurs sont les juges et que dans On-
tario. c'est pour ainsi dire la règle de don-
ner aux juges des cours de comté ces fonc-
tions à exercer.

A mlon sens, il eût mieux valu pour l'ho-
norable député de ne pas faire son discours.
De telles harangues n'ajouteront guère à sa
réputation d'homme intelligent et véridique.
En produisant et en lisant des déclarations
aussi absurdes que celles dont il a régalé la
Chambre aujourd'hui, il n'a pas beaucoup
augienité l'estime en laquelle la populatioi
île sou comté pourra être tenue. Il nous a
lui la déclaration de M. Macdonald-déclara-
tion parfaitement ridicule. la Chambre, j'en
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